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Edité par la CEI, "le bulletin OC" fournit des 
informations générales sur le système OC :

• Catégories de produits et normes couvertes

• Déviations nationales

• Champ de reconnaissance par pays

• Liste des certificats OC émis, etc

Les bulletins OC sont en vente sur le site 
Internet de la CEI : www.iec.ch

Vos contacts au LCIE
Conformité à l’international – Aide à l’exportation

Marie-Yolande DUPUY
Marie-Yolande.dupuy@lcie.fr

+ 33 1 40 95 55 46
LCIE Fontenay aux Roses (92)

Commercial

Valentine MENUET Stéphane RANCHON
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Le Bulletin OC

Le Certificat OC
Matériels électriques

basse tension

Une clef 
pour l’exportation

Le LCIE, votre partenaire pour 
accéder aux marchés internationaux

Système OC : une clef pour diffuser vos
produits partout dans le monde
Le LCIE est l’organisme français de certification
participant au système OC.

Il réalise l’ensemble des essais requis dans ses
laboratoires ou, sur site, dans les laboratoires des
constructeurs. Il délivre les rapports d’essais et les
certificats OC attestant la conformité des matériels.

Organisme de notoriété internationale, le LCIE émet
des rapports et des certificats qui sont reconnus 
et acceptés dans de nombreux pays, même en dehors 
du système OC.

Aide à l’exportation : des solutions pour
conquérir des marchés multiples
• Le LCIE vous accompagne tout au long de vos

démarches de certification, en optimisant les coûts
et les délais :

• Identification des normes, référentiels et
réglementations applicables dans les différents 
pays visés

• Prise en compte des déviations nationales et
réalisation de tous les essais nécessaires à
l’obtention de plusieurs certifications

• Prise en charge des relations avec les organismes 
de certification étrangers

• Aide à l’obtention de marques étrangères

• Certification multi-marques

• Suivi de la production pour plus de 30 marques 
de certification







Comment obtenir un certificat OC ?

Produit

Essais
Suivant la norme CEI applicable, 

avec ou sans déviations nationales

Rapport d’essais et certificat OC

Enregistrement du certificat
par le LCIE, auprès de l’IECEE

Présentation du dossier dans les pays visés
par le LCIE France dans le cadre d’une assistance, 
ou directement par le fabricant ou l’importateur :

Pays participant au système OC

Véritable clef, le certificat OC permet aux fabricants 
du monde entier de faire accéder leurs produits vers
plus de 30 pays :

Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Australie,
Autriche, Belgique, Biélorussie, Brésil, Canada, Chine,
Corée, Danemark, Espagne, Etats-Unis, Finlande,
France, Grèce, Hongrie, Inde, Indonésie, Irlande, Israël,
Italie, Japon, Kenya, Malaisie, Mexique, Norvège,
Nouvelle Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal,
République Tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Russie,
Serbie et Montenegro, Singapour, Slovaquie, Slovénie,
Suède,  Suisse, Thaïlande, Turquie, Ukraine.

CEI/IEC : Commission Electrotechnique Internationale 
International Electrotechnical Commission

IECEE : IEC System for conformity testing and 
certification of electrical equipment 
Système CEI d’essais de conformité et de 
certification des équipements électriques.

OC / CB : Organisme de certification / Certification Body

Reconnaissance du rapport 
d’essais et du certificat OC

Procédure de certification
complémentaire éventuelle 

pour certains pays 
(marque nationale, suivi de la production…)

Le système OC s’applique à de nombreux 
matériels électriques à basse tension :
• Appareils électrodomestiques
• Luminaires
• Matériels de traitement de l’information
• Appareils électroniques
• Matériels électro-médicaux
• Instruments de mesure
• Outils portatifs
• Appareillages
• Fils et câbles
• Equipements de protection d’installation
• Transformateurs de sécurité

Les matériels concernés

• Une garantie de la conformité des produits, établie 
par un organisme indépendant

• Un certificat reconnu au plan international
• Une clef pour de nombreux marchés, avec une seule

procédure
• L’accès aux marques de certification étrangères
• Un avantage commercial pour valoriser la qualité 

des produits

Quels avantages vous apporte 
un certificat OC ?

Ce système international, mis en place par l’IECEE, 
a pour but de faciliter la certification des matériels 
électriques conformes aux normes CEI de sécurité 
électrique et de compatibilité électromagnétique. 
Il repose sur la reconnaissance des résultats d’essais
entre organismes nationaux de certification. 
Le système OC permet ainsi de surmonter les barrières
à l’exportation, en évitant la répétition d’évaluations
requises par chaque pays.
En tant que laboratoire d’essais et organisme certifica-
teur participant au système OC, le LCIE France aide les 
fabricants à exporter leurs matériels électriques en 
utilisant cette procédure simple et rapide.

Qu’est-ce que le système OC ?
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Le rapport OC comporte les résultats 
d’essais ainsi que les renseignements nécessaires 
à l’identification du produit comme la désignation 

de type, les valeurs assignées, une description 
et des photographies. Ce rapport d’essais 

accompagne systématiquement le certificat OC. 


